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Consultation fédérale - Modification de l’ordonnance sur les médicaments vétérinaires 
et de l’ordonnance concernant le système d’information sur les antibiotiques en 
médecine vétérinaire 
 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 
 
En date du 25 mars 2021, vous avez fait parvenir à la Chancellerie d’Etat les documents 
relatifs à la consultation de la modification de l’ordonnance sur les médicaments vétérinaires 
et de l’ordonnance concernant le système d’information sur les antibiotiques en médecine 
vétérinaire et nous vous en remercions. 
 
Le Conseil d’Etat vaudois accueille favorablement la modification des deux ordonnances 
susmentionnées. 
 
Il est particulièrement salué le fait que les notions de dépassement quant à l’utilisation 
d’antibiotiques et les mesures lorsque cette utilisation n’est pas adaptée soient introduites 
dans l’ordonnance sur les médicaments vétérinaires.  
 
De plus, la modification du système d’information sur les antibiotiques en médecine vétérinaire 
visant à saisir les données relatives aux exploitations bénéficiant de plus d’une convention 
constitue également une amélioration bienvenue. 
 
Finalement, le Conseil d’Etat vaudois considère que l’harmonisation du processus 
d’importation des médicaments vétérinaires avec celui des médicaments à usage humain 
simplifiera l’accès aux informations. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de notre parfaite 
considération. 
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Annexes 

• Questionnaire de consultation pour l’ordonnance sur les médicaments vétérinaires 
• Questionnaire de consultation pour l’ordonnance concernant le système d’information sur les 

antibiotiques en médecine vétérinaire 


